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Le VIe- et dernier volume est sous presse et paraitra prochainement.

Carte de la Frontiere A ord-Est de la France, par un ancien eleve de
l'Ecole polytechnique.

La carte susindiquee vient d'etre publiee k Paris par un officier
d'ötat-major qui a cru devoir rester sous le voile de Fanonyme.
Nous respecterons aussi son intention, ce qui ne nous empechera
pas de dire que son travail est aussi interessant qu'instructif. Fait
d'apres la carte du genie k l'öchelle de 1: 864,000, il presente d'une
maniere claire et suffisamment dötaillöe l'ensemble de la region du
nord-est de la France, y compris toute la zone frontiere exterieure
jusqu'ä Anvers au nord et Francfort ä l'est. Les cours d'eau,
les chemins de fer, les places fortes et autres indications militaires,
ou politiques usuelles y sont soigneusement enregiströs, le tout
sous cinq couleurs qui rendent tres facile la consultation de la carte.

Une notice descriptive, jointe en marge, döcrit l'organisation
defensive de cette frontiere francaise, les positions del1'0ligne, celles de
2e ligne et le röduit central de Paris, rösumant fort bien les deux
volumes de M. Tönot sur ce sujet, et se termine par un apercu des

procedes ou previsions de mobilisation et de concentration des

armees allemande et francaise.
II y a lä beaucoup de donnees d'un haut interet et d'une grande

utilite pratique qui temoignent d'ötudes attentives et consencieuses
de l'auteur.

Atlas-Manuel publie par la maison Hachette, ä Paris. 7 livraisons.
Prix 3 fr.

La 7° livraison de ce bei atlas vient de paraitre. Elle röpond,
comme les precedentes, ä ce qu'on ötait en droit d'attendre d'apres
la livraison-speeimen annoncee clans notre numero de novembre 1882.
Elle contient: l'Afrique physique et politique, la region du Nil,
l'Algörie, la France politique, la France du Nord-Est, Paris et ses
environs, la France du Sud-Ouest.

L'exöcution irreprochable k tous egards de cet atlas lui assure un
succes durable et le rend journellement utile k tous.

Circulaires et pieces officielles.

Circulaires du departement militaire suisse. 12 avril n° 6/1.
Demande, avant lafin de 1883, observations et propositions relatives
aux modifications k apporter au reglement d'admistration entrö en

vigueur provisoire pour 3 ans le 1er fevrier 1882.

— 30 avril, N° 7/32. On doit Interpreter l'art. 14 du nouveau
reglement de service de 1882 en ce sens « que l'homme en marche
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» et portant l'arme n'a pas d'autre honneur k rendre qu'k prendre
» la position militaire et ä diriger le regard sur le superieur ä sa-
» luer ; mais que l'homme en marche et portant l'arme suspendue
» devait en outre saluer en portant lamainä la coiffure. »

— 4 mai, N° 66/47. Le contröle des sabres d'officiers ne se fera plus
gratuitement, mais au prix de 1 fr. plus les frais de transport ou
d'emballage.

— 4 mai, N° 7/29, transmettant l'ordonnance du Conseil föderal,
du 16 avril 1883, qui modifie celle du 13 septembre 1878 concernant
l'introduction de l'enseignement de la gymnastique pour la jeunesse
masculine des l'äge de 10 ä 15 ans. D'apres cette ordonnance les
autorites cantonales sont tenues de faire donner dans les ecoles
primaires et dans celles qui les remplacent, ainsi que dans les
ötablissements publics et privös, un enseignement de gymnastique divise
en deux degres, obligaloire. Le Conseil föderal aura Je droit de
contröler cet enseignement « de la maniere qui lui paraitra convenable »

et les cantons devront lui faire rapport, ä la fin de chaque annöe
scolaire, d'apres un formulaire qui leur sera envoye ä cet efiet.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le Conseil federal vient d'adopter le modele de coiffure et de petites

epaulettes pour la cavalerie presente par le departement militaire federal
et d'autoriser la depense necessaire pour doter les recrues de cette
nouvelle coiffure. Le modele est en feutre noir, borde en haut, en bas et aux
doubles visieres d'une forte bände de metal bleu avec une bände verticale
et une chalnette autour de la partie basse; pompon de metal avec ai-
grette noire; etoile devant avec numero et cocarde cantonale en haut ä

gauche. En somme, c'est une gracieuse coiffure, qui ressemble un peu ä

celle des hussards francais. Voilä donc une premiere et forte breche ä la
« coiffure unique » tant vantee il y a une douzaine d'annees.

M. le commandant du genie francais Seewer, qui assistait l'an dernier
ä nos manceuvres de division, vient remplir ä Berne les fonctions d'atta-
che militaire ä l'ambassade de France. 11 releve M. le commandant
Patry, qui rentre ä son corps, laissant en Suisse les meilleurs Souvenirs.

Fribourg. — M. le major de Zurich, commandant du 15" bataillon, a
ete nomme lieutenant-colonel et commandant du 5" regiment d'infanterie
en remplacement de M. le lieutenant-colonel de Reynold, mis ä disposition.

Geneve. — Sur la proposition du departement militaire, M. le
premier lieutenant Max Frutiger a ete nomme capitaine dans les carabiniers

de landwehr.
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